
Les managers ont-ils un rôle juridique dans la culture
d’entreprise ?

Réponse courte

Les managers ont un rôle juridique dans la culture d’entreprise au Luxembourg. Ils sont responsables de la mise en

œuvre et du respect des politiques internes, du règlement d’ordre intérieur, des codes de conduite et des chartes

éthiques, agissant au nom de l’employeur pour garantir la prévention des risques psychosociaux, la lutte contre les

discriminations, le respect de la santé, de la sécurité et de l’égalité de traitement.

Leur responsabilité juridique peut être engagée en cas de manquement à ces obligations, notamment en matière de

harcèlement, de non-respect du règlement intérieur, de défaut de signalement d’infractions ou de non-respect du

principe d’égalité. L’absence d’implication active peut constituer une faute professionnelle et entraîner des sanctions

disciplinaires ou civiles.

Définition

La culture d’entreprise regroupe l’ensemble des valeurs, normes, pratiques et comportements partagés au sein

d’une organisation. Au Luxembourg, elle n’est pas définie par un texte légal spécifique, mais s’exprime à travers la

politique interne, le règlement d’ordre intérieur, les codes de conduite et les chartes éthiques. Le manager,

représentant de l’employeur, est chargé de mettre en œuvre et de faire respecter ces éléments dans

l’environnement de travail.

Conditions d’exercice

Le rôle juridique du manager dans la culture d’entreprise découle de sa position hiérarchique et des responsabilités

déléguées par l’employeur. Selon le Code du travail luxembourgeois, le manager agit au nom et pour le compte de

l’employeur pour l’application des politiques internes, la prévention des risques psychosociaux, la lutte contre les

discriminations et le respect des obligations en matière de santé, sécurité et égalité de traitement.

La responsabilité juridique du manager peut être engagée en cas de manquement à ces obligations, notamment en

matière de harcèlement moral ou sexuel, de non-respect du règlement intérieur, de défaut de signalement

d’infractions internes ou de non-respect du principe d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

Le manager doit veiller à la diffusion et à l’application des règles internes relatives à la culture d’entreprise. Il doit

informer les salariés des valeurs et comportements attendus, organiser des réunions d’information, assurer la

formation continue sur les thématiques éthiques et veiller à la cohérence entre les pratiques quotidiennes et les

principes affichés.

Il est également tenu de signaler à la direction ou aux ressources humaines tout comportement contraire à la

politique d’entreprise, et de prendre les mesures disciplinaires appropriées en cas de manquement. Le manager doit

documenter ses actions et décisions afin de pouvoir justifier de la bonne application des règles en cas de contrôle ou

de litige.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux managers de formaliser la culture d’entreprise à travers des documents accessibles à tous les

salariés, tels que le règlement d’ordre intérieur ou une charte éthique validée par la direction. La traçabilité des

actions (réunions, formations, communications internes) est essentielle pour démontrer la diligence du manager en

cas de contentieux.

Les managers doivent également être formés régulièrement sur leurs responsabilités juridiques et encouragés à

instaurer un climat de confiance favorisant le dialogue et la remontée d’informations. La collaboration étroite avec le

service des ressources humaines est indispensable pour garantir la conformité des pratiques avec la législation

luxembourgeoise.

Cadre juridique

Les principales obligations légales applicables sont les suivantes :
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Respect des droits fondamentaux des salariés :

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois

Prévention du harcèlement moral et sexuel :

Articles L.245-2 et suivants du Code du travail luxembourgeois

Égalité de traitement et non-discrimination :

Articles L.251-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois

Santé et sécurité au travail :

Articles L.312-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois

Obligation de traçabilité et de documentation :

Article L.121-6 du Code du travail luxembourgeois (tenue des documents et registres liés à la gestion du personnel)

Encadrement humain et supervision :

Article L.414-3 du Code du travail luxembourgeois (obligation de surveillance et d’encadrement effectif)

Le règlement d’ordre intérieur, lorsqu’il existe, a force obligatoire et engage la responsabilité du manager pour sa

mise en œuvre. La jurisprudence nationale confirme que le manager peut voir sa responsabilité engagée en cas de

carence dans la prévention ou la gestion de situations contraires à la culture d’entreprise, notamment en matière de

discrimination ou de harcèlement.

L’absence d’implication active du manager dans la promotion et l’application de la culture d’entreprise peut constituer une faute

professionnelle et engager sa responsabilité disciplinaire, voire civile, en cas de préjudice subi par un salarié. Il est donc impératif pour

les managers d’agir en conformité avec les politiques internes et la législation luxembourgeoise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

